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Indemnisation et mise sous tutelle du mineur
par l'assureur

Par jjm, le 08/12/2010 à 16:02

Bonjour,rnEst-il habituel qu'un assureur provoque une mise sous tutelle d'un mineur dès les
premiers versements (2 x 2000 €) d'indemnisation ?

Par chaber, le 08/12/2010 à 16:09

Bonjour,rnrnSi c'est suite à une indemnisation il est normal que l'argent du mineur soit placé.
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